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REUNION DU 07/03/23 
 

Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents :  Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Vincent VANDEVILLE 
Excusé : Fabrice OREGLIA 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

SECTION SENIORS 
 

CORRESPONDANCE 

 

FC ST CYPRIEN : du 06/03/23, informant que le match D1 FC ST CYPRIEN / RC PERPIGNAN 
SUD du 12/03 se jouera à 13h00 en ouverture d’une rencontre R1 Féminine. Pris note. 
 

AJ BAS VERNET : du 06/03/23, demandant à jouer le match D3 du 23/03 AJ BAS VERNET / 
SP PERPIGNAN NORD 2 à 18h00. Avis favorable (accord écrit du club adverse). 
 

RF CANOHES TOULOUGES : du 06/03/23, demandant à reporter le match de Challenge 
Bazataqui du 30/04 RFCT / PERPIGNAN SUD 2 au 07/05. Au regard des éléments 
calendaires, la Commission n’accepte pas ce report et dit que la rencontre doit se jouer à la 
date fixée. 
 

FC BARCARES MEDITERANEE : du 06/03/23, concernant le match D3 du 05/03 FC 
LAURENTIN 2 / FC BARCARES MED. Rappel de l’article 10 des Epreuves Officielles : 
Lorsque 2 matches doivent se jouer sur le même terrain, celui de la division inférieure 
commence à l'heure prescrite pour permettre le début du second à l'heure fixée. 

 

AMENDE 

 

AVENIR FOOTBALL CATALAN : 100€ - forfait d’équipe pour le match D2 du 05/03 BOMPAS 
/ AFC 3. 

 

FC CERET : 100€ - forfait d’équipe pour le match D4 P/B du 05/03 RFCT 3 / CERET 2. 
 

RAPPEL : Tirage ½ Finales CR Séniors le mardi 21/03/23 à 16h30 (matches le jeudi 18/05) 
 

SECTION JEUNES 
 

 

AMENDE 

 

PERPIGNAN AC : 100€ - forfait d’équipe pour le match U13 P/A du 08/03 CERDAGNE / PAC. 
 

RAPPEL : Tirage ½ Finales CR U17, U15 et U13 le 21/03/23 à 16h50 (matches le 30/04) 
 

Le Président                       Le Secrétaire  
J-C DELATRE                      R. SANCHEZ 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 


